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Corrigendum 
 
 
 
 
 
Prière de substituer au texte du paragraphe 8, page 3, le texte suivant: 
 
"8. Mme BELLO DE KEMPER (République dominicaine) constate que, tout en reconnaissant 
les effets positifs des mouvements migratoires, les pays en développement qui accueillent des 
migrants ne disposent pas des mêmes moyens que les pays industrialisés pour répondre aux 
besoins en matière d’éducation, de santé et autres de leurs propres populations qui ne cessent 
elles-mêmes de croître et, de surcroît, aux besoins des immigrés.  Qui plus est, comme l’a fait 
ressortir M. Chamie dans son panorama de la démographie mondiale, il semble que les pays en 
développement soient condamnés à ne pas pouvoir relever à l’avenir les défis que posent la 
pauvreté et l’analphabétisme. " 
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